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Art. 1 15 et 1 16 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou

i déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour

' qu'une réponse courte y soit apportée dans !e délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).

i Délai de réponse dès le renvoi au CE 1 trois mois. 

Pour soutenir le développement de nos enfants dans notre société numérique, donnons-leur
les outils appropriés !

Notre société se numérise, et a-ujourd'hui, tous les métiers demandent-des connaissances -
informatiques. Si l'école répond à cette évolution en proposant des cours sur l'utilisation des outils
informatiques (ordinateur, scanner, imprimante), il reste encore du chemin à faire, car utiliser un
ordinateur ne signifie pas comprendre l'informatique.

L'école doit permettre la découverte et la compréhension des concepts fondamentaux de
l'informatique, dès la primaire. 11 faut parler aux élèves avec leurs mots, à partir de leurs
connaissances acquises dans les autres disciplines, et leur permettre de prendre conscience de la
place de l'informatique dans notre quotidien.

L'enseignement de l'informatique à l'école nous semble êîre trop souvent limité à l'utilisation
d'ordinateurs et de logiciels créès par d'autres. Faïre de l'informatique ne doit pas ses réduire à
passer des heures devant un écran, ni à la maitrise de word, excel, et des règles d'internet, même si
cela est très utile. Cet enseignement doit permettre d'acquérir des notions fondamentales et
universelles : l'initiation à l'informatique ne doit pas être liée à un ordinateur particulier, ni à un
logiciel ou un langage particulier. Il faut enseigner à l'école la gestion de l'information, faire découvrir
aux élèves les langages de programmation, les algorithmes et les machines.

Des rapports démontrent que ces apprentissages ont favorisé le développement des compétences
et l'utilisation des savoirs dans l'ensemble des branches. Plus particulièrement, cet enseignement a
permis de soutenir le développement d'un esprit critique et créatif des élèves et cela depuis le
primaire. Cet apprentissage ne peut que donner de l'aisance pour une matière qui est omniprésente,
et qui s'invite dans toutes les activités : tous les jours, on constate qu'il faut maitriser l'informatique
dans tous les métiers, artistiques, manuels ou intellectuels.

Aussi, je souhaite poser au Conseil d'Etat les questions suivantes en lien avec cette thématique :
* Quels constats le Conseil d'Etat tire-t-il des études menées sur l'introduction de l'initiation à

l'informatique et à la programmation, au primaire, au secondaire, au post-obligatoire ?
* Le Plan d:E:tudesV@udois actuel intè re-t-il les conclusions tirées de ces études ?
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@ Le Conseil d'Etat a-t-il déjà effectué dans des classes de primaire ou de secondaire, des
tests d'initiation à la programmàtion et si oui, dans quelles circonstances ces tests ont-ils été
effectués et quels en sont les retours ?

* Dans le cas contraire, est-il envisageable d'introduire un enseignement test de
l'informatique dans le canton de Vaud, à l'école primaire, secondaire, professionnelle, et
post-obligatoire?

* Le Président de la Conférence des directeurs de l'instruction publique Christoph Eymann a
récemment indiqué à la presse que l'idée d'introduire une initiation à la programmation était
une bonne idée mais du ressort des cantons. Le Conseil d'Etat partage-t-il cette
préoccupation ? Est-il disposé à introduire ce sujet dans le Programme d'Etudes
Romand (PER), qui ne contient actuellement que l'enseignement de l'usage des outils
informatiques ?

Commentaire's- - " - --- '- - -- --- --

Conclusions

Souhaite développer 7' Ne souhaite pas développer J'
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